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LES CULTES.

Dans la dernière séance dut comité des cultes, M.
Fayet. a pîrêsemóué utieltues observations sur la quuestioin de
la compuétence dI comité. Selon lu.i, c'est à PEglise
seule ô rè,er les quuestion l de disciplîne. Si 'Etat inter-
vient dans ces que.-tions, ce ie doit être qu'avec 'agrément
de 'autorité r'ehigieuse. 1

M. P radié profité de cette digresion potur reproduire ce
qu'il avait [lit dans un-e séance p;écédente. Selon lui, il
est essetiel le fixer préalablement l'étendue les attribu-
tions du comité, afirm de ne pas engager l'Assemblée dans
des conflits danngereux.

M. rsamnbert lie pense pas, comme M. Fayet, que l'Etat
ne puisse s'imms'er dais les questions de discipline. Il
cite une foule de précédeums hristorilures qui pronvent, sui-
vant lui, que cette imimixtion est un point d'histoire certain
'et .incotestable. En droit, il pense qIue cette immîruixtion est
nécessaire, sarns vouloir toutefois qu'elle aille jusqu'à l'ab-
sorpit ion.

M. Arnaid ent re dans des considérations générales à
puropos de la question soulevée par M. Fayet et M. Pradié
sur la curipéterce dlut comit é. Il observe qutt'au-dless(us de
cette quesritin le la ->mpétenice, l est une question plus
haute, uneue -presiuon qui domine toutes les autres, et qui
abrégeraitconsid rablement la discusion,sielle recevait urne
solution counformeuc à ses duésirs ; cette question; c'est la ques-
tion le la séparation dle l'Eglise et de 'Etat.

Il est impossible, q(uoiquue l'on fasse.d'éviter cette question
et de ie pas entrer dans la discussiomi dcs princirpes généraux
qui peuvent servir à ulonner une solution à toutes les qumes-
tion. particulières. A insi, pour en revenir à la nomination
on ne saiurai appartenir l'Etatsi l'an admet le principe de
la sépation ie Prliae et tic e Etla.

M. Pradié. -Je nte partage pas inut-à-fait les idées de M.
Arnaud.Je pense qu'entre ces idées et celles de l.fsaiiiert
jI y a un 'erinin milieu qu'il est bon de garder. La séparation
absolue des cleet de PEtat est pour moi un principe ic
mort. ta vie est., à mes yeux, dans le principe non pas de
P'absorpton ue ( Eglise par 'étst ou die l'tat par l'églisciais
'd 'ass'ociaticuaonou de l'alliancede 'église et de l'état. S'ilmn'é-
tait pernuis dIe 'énlever à les considérations philosophiques,
je lirais que inuit est associé,.lié dans le monde, que rien
n'y est dlisiigi, que Pme ne peut se séparer dul corps, par
exenmple, rtne le corps ne meure à Pin.snt. Pourquoi ce

cqi est-vrai auilleudrs ne le serai-il pisc dans l'iEit ? Pourquoi
les clltes 'yv seraieunt-ils pas associés à Pu:ait? N'est-il pas
possible de les unir à 'Etat sans les absorber? Pour moi je
le crois pnssilble.je le crois nécessaire. La loi n'atteint et ne
pol tutiaindre que cerlnins actes réprihensibles. Li relgi-n
et je mue parle pas de la religion caholique en particiier, mais
de toules les reli4lcions qui ont une sancion véritalblement
mral-. b irehgion ct donc, le complément nécessaire et
ob de l loi. Il y a donc t(es rapports nrcessaires en-
tre 01Ehise et PEtat. i y a donn les lois a faire à cet éard'

muisque les lois ne sont que l'expression des rapports vrais,
tt,. raîpinrts Iéces.ires. C'est sur 'e principe supérieur,
sur ce principe phlilosophiqgne que je fais reposer le budj!t
ius cutes. Je le fais hdon reposer sur une loi vraie, sur one
lui pJloophique. Je lui donne Jonc une base assurée,
iruisue je le fuis reps'r sur une loi nécessaire, à la dil'érein-
ce le p!uusieuirs udes loniorables préopinanuirts qui me voient
dans le hul.jet qu'une question de conven ance, le tempus et
d'upport Irité. Ot ie parnonnera cette digression ;.je re-
viens la quuestion mie la niomination des u'iues. Je le ré-
jiète,je ne veux pas l'abeorption dle P'Eglise par PEtat, mais
leur associaiion. L'évêque mli eioit dou, pas étre nomm é
par l'Etat. car alors, selon mi, il y aurait immixtion, et
inxiiisicon bien voisire le l'absorption. Je ie considère
pas 1lEgise conmie une souveraineté, quellesque soient mes
opiniors imtiines a cet égard. Je la considére ici comme
tine assoiaii on libre; je la conridére en philosophe, on lé-
gisîateuir et non en chrétien. 1li bien ! je dis qu'il n'y a
pas de lierté des calfes, dle liberté d'association, "i P'vê-
que est rnuîném udirectorient par 'Ètat ; car alors il y a im-
mrixtinu dans la ,ltsuioline de l'Eglire. Or, cette immixtion

je la noibauirai toujours. Cependant, ronime il ie faut pas
que 'Puat dleuudmeutre cmuièrement étranger ô la nomination
'des ôvèitues.puiisque je veux lalliance par le budjei, je vot-
drais (uIl li'Etat eût le droit de veto, pût apporter son veto à
l'élection le Iv&que par le clergé. Alors lous les intérêts
seraient garantis et sauvegardés. - . Pradié Voudrait
que les évèques fuissent nn uuommés par un concile provincial
or seruent réurims les évrtues, les chanines, les hatuts li-
titaires erlésiastiques et les délouiés du clergé secondaire.
Le droit. tic veto se'rait réservé à P'Etat.

M. Chaiotuu udveloppe un systm.rae d'élection où il fait
entrer l'élément laIque. Il voudrait que les membres des
fabriques eussent vais consubtive. Le: conseils le fabri-
que ee-verraieunt des délégus ar cf-lieu-lici du dioniése où se
reutinirnieit les évèques dle la provinlc et les délégués d11)
lergt duictdioc. lecton serai faite itpar les évêques et

Ls dhiégu(és tti lergé,et soriuise à l'approbation-de Passemrr-
.Lbe les ulólégué.4 les fabuiques. Onie fois ueto e 'élément
laïque et Plemet ecclèsiastiqueo seraient tombés d'accord,
le cand.îidat sorait soumris à 'agrément du che ude PEtat.

M. Fournier. Dans la question grave dle l'élection les
évé<Iuesu, et Cr rie plaçant aupoint de vue pratique et possi.
bIle, je cruois: O qu'il fani.:]lumettrm le principe île Pxten-
àion le l'élection ; 2 t qu'il un fit pas y adniettre P'éé-
ment laïque. L'élection est nirnîs l nos ummains, ele s'étend
de pItus eu pI1rus. Elle e0sf le r (ulitat du principe ti èmocrati-
que, qui es( h Clunu on rfaite haronie avec lep rincipîe
Ôhiréuîron. Il u'st hie, si cela est. Iossilble, convenable et
avatguu ntp.'il sout sunis ap ~pl icatIion dan ums lus clioses reIn-
gieuises. Ccideu a pplicua tion remluiIiru lu v<u d'nuune panrt.ie nto-
table : u elgrg'ó, nquni sera lieurui deuI patruie.iper ô 'életionr
de ses chefs, et qui eux est digue prsslmae tss
v'ertus, - a ~uliirsC

ftamis il ne faut iras admiettre dairs l'él-etioin des év'êques
lémient luaiqure, i o pairce qure ta rmiiice sacerudotale est

unec milice a part; e'est à elle a se recruter elle- miimre i il se-

rait aussi udéraisonable d'y admettre l'élément laïqueque le
faire nommer par les ecclésiastiqes les chefs d'unþ milice
séculière,'de la garde nationale, Par exemple. 2 Il est
essentiel de conserver dans lu clergé, et spécialement dans
ses chefs, l'esprit religieux dans sa pureté..11 faut doc s'abs-
tenir d'y iniiscer le sentiment temporel et secoindaire, et
d'introduire dans les élections épiscopales l'esprit de préoc-
cîipaîions politiqiies ou d'intrigue qu'y entraînerait necessai-
rement l'adjonction des laïques, Il le faut pour1conscrver
au clergé lui-même son acion-sociale, car l'vqti etle pas-
teur ne sont utiles a la société, n'y exercent une .etiron soc-
ale avautageuse qu'aillant qu'ils se tiennent dans la sphère
élevée de leurs attributions, leur caractère et leur action ne
pouvant que souffrir d_ toute influence politiqu e subie ou
exercée.

Je voudrais donc que lors de la nomination d'un évêque,
les évêques de la province ecclésiastique, le chapitre et les
curés dlu diocèse où a lieurla vacance fuissent couavqués pour
faire Péleetion dans des formes qu'on fixerait 2plus tard.

Cependani,l'ègise comme lEtat,cdans la situation actuelle
du moins, et en s'en tenant au concordat, sont'dans des rap-
ports qui,â plus d'un point Je vire,ne peuvent êtrc entièrement
rompus, PEtat, dans la personne de son chef, et comme re-
préséniant le soiriniérêt temporel, nommerai1, sur la liste
des trois ou cinq candidats élus par le clergé, celui qui lui
agréerait davantage. Ainsi serit conservé, e,éme dans sa
teneur, Particle du concordat qui abandonne au chef de l'E-
tat, sans s'occuper des opérations préalables, la noniiiatioi
des évêques, réservant au souverain Pontife, avec le droit
d'acceptation ou de refrs, ,en cas d'indignité, Pinstiturtion
qu'évidemment il peut seul conférer, et le chef de PEtat au-
rait toujour les garanties suiflisameuas contre une nomination
comproinettante pour Pordre pubiir.

Vouloir étendre aui-delâle principe d'éle':tion, ce "erait se
jeter dans les coiplihations qui troubleraient sans résultat
et sans cause le bel ordre de PEglise. t rien dans lesprit
publiic rne motive de semblables prétemtions, Car an ne
voit pas que l'opiion se soit préoccupée le cette question
et que les feuilles un écrits périodiques laieniit iméme sou-
levée.

Si dans les premiers siècles l'élection des évêques s'est
faite avec le coneours du peuple, ce n'a jamais étà par le
peuipk.. seul, ni par un droit inhérent à la multitude, ni même
toujours avec sconnours.

Quant aux conseils de fabriques, il'1 n'ont été institués
que pour lP,ulrmi;tration du teinorel des églises, et consé-
quenrnent ils n'ont rien de de cornmnuu avec l'élection des
chefs de PEglise.

D E S JtES UI-T ES.

Suite etflit.

.11. L'EDITEUR,
Troisinie question : quelle a été la tactique les

ennemis (les jésuites, surtout en irnce, au dix-lhitiue-
ne siècle ?

La voici telle que nous la lisons dans les ouvrages'
les mémoires et les correspondaices du temps ; et les
faits en sont urn diémonsration ind btable. Lu tracti-
que était d'anéantir la religion et Péglise le Jésus-
Christ : et pour cela l'anéanti r d'abord les jésuites,
ensuite tous les ordres religieux et enfin le cierge seé-,
culici'.

U Un seigneur anglais, franc..tmaçon des plus liauts
grardes, qui voyageait en itali en 1'2, fit la connais-
sanee du P. iffliuy, professeur de philosophie a Ancû-
ie. Ayant pris Cin affection c.. relgieux, on qui i re-
connut beaucoup de talens et de qualités aniniables, il
lui dit cin confidence que, jeune et libre encore, il fe-
rait bien de sonrger à se procu.rer un état, parce qu'a-
vant peu et surementavant viigrrt ans, sa sociéte serait
détruite. Lejésuite honne de ce ton d'assurance de-
manda nu ldonneur d'avis el punition de quel crirîa
son ordre niuruii ai subir un pareil sort.,I Ce n'est pts'
reprit le franc-maucon, que nous n 'estimions bien lest
individus de votre corps, rais 'esprit qu I 'anime con-
trarie nos vies phsilatropiques sr le genre. huiain.
En assujétissant au nom: de Dieu tous les chrétiens à
un pape et toits lesihommesèuu à des rois, vous tenez 'u-
irmvers a la chaine. Vous passerez les I)reiiers :après
vous, les despotes auront leur tour." 1 Mais venons à la
tactique des ennemis de lasociété en France. voltaire
avait insmiué i Frédéric la pensée de persécuter l'égli-
se pour en accélérer la riîin'. Le roi de Prusse plus
circonspect que le patriarhe, lui traça tuni plan de des-s
truction plus sûr et plus :ficace que li violence " ili
n'est point réservé nx a u res, dit-il, de détruir1e,1n..r
fac ; elle périra par les bras de la véitiu et'par' las
séduction de l'intérêt. Si vous voulez que je vous dé-
veloppe cette idée, voici ce que 'entends. J'ai re-V
nirqup et d' autres cotmdre moi, que les endroits oÙ il vd
a plus le couvents de triomes sont ceux ou le peuple
est le plus aveugle ment attaché à la superstition. Il
nl'cst pas ultitetux que u I'on parvient à détriirc ces
asiles <lu fnumtismue, le pýurple .ie devienne uit ipeu in-
difrlent et tiède sur cds objets qui sont actuellemet
ceux .de sr vétératior; IlÏ s ngirait de détruire lesv
clollres, au moins de coimencer à e ldiiinuer le1 nom-
bre. Ce muorient est v irni parcque le gouvernement :
français et celui dl'Aufiriclhe .ont en dettes, qu'ils, ont
épuisé les ressource.s el'industrie pour acquittet' leurs
dettes, sanis y puvenii' L'appât des riches aibbayes et
rios conivents bieni ren'èes est tentant., En leur repr'é-
sentit' oe miral rqe leu cénobites fonît n la populationi de

Emsltruts e l facilité de pauyer leurîs dettes eni y ap"
pliquamnt les trésor's dè ces coimmuautés qui n'ont pas
de successeur's, je crî s qu'on les détermmherait a coin-
tmencer cette refornie, et il est a prîésumrîer qu'apreès.
avoir joui de la sec .lanisation de quelques benéficest

le:r avidité engloutira le reste Tout gouvernerment
qui se déterminera à-dette opuéî'rtiurn sernt uini des phi
losophes et partisan de tous lus livres t niOneot
les mpersltions populaires et le faux zèle qui voudra

s'y opposer- VoilA un petit projet que je souirts à
l'examen du patriarche de Ferney. C'est à lui, comiu-
me père îles fidèles de le rectifier et ie l'exécuter. Le
pu,triarche m'objectera peut-être ce qu'on fera <les
évêqes ; je lui réponds, qu'il n'est pas temus d'y tou-
clhen.; quýil faut commencer par détruire ceux qui souf-
'fent l'emilbr'âsemeit du faaàtismne au cœur lui peuple,
dès que le peuple sera refroidi, les évêques deen-
dront de petits garçons dont les sotuveriitis disposeront
par la suite des temps, comme ils voudront."

« Votre idée, répondit aussitôt Voltmire aitroi phi-
losoplie, d'attaquer par les moiuines la supcr.sJition chrs-
ficole, est d'un grand capitaine. Les moines, une fois
abolis, l'erreur est exposée au mépris universci :on
écrit beaucoup en France sur cette m atière tout le
monde en parle : iais on n'a pas vu cette amdfitre assez
mûrie. On n'est pas assez hardi en France : les dévois
ont encore du crédit," Fréidéric développe les mmes
idées dans sa correspondance avec le prêtre de la i'ui-
son, D'Alembert, le plus méchant des philosophtes ; et
elles furent suivies: on commença donc par les jésui-
tes. CI Les jésuites, (lit d'Alembert, dans le libelle cité
plus ilhaut, intolérants par système et par état, n'en
étaient devenus que plus odieux (aux pbilosopies). Oui
les regardait, si je puis parler ainsi, -oimne les grands
grenadiers <lu fanatisme, comme les plus dangereux
ennemis de la raison, et comme ceax dont il imporitit
le plus de se délire. Les parlements, quand ' ils ont
corrmmencé à attaquer la société, ont trouvé cette dis-
position dans tous les espriis. C'est proprement la phi-
losophie qui, par la bouche des magistrats, a porté l'ar-
ret contre les jésuites; le Jansénisme n'en a été que le
solliciteur." D'Alembert fait ensuite des vSux pour
qu'urne société si pernicieuse à la. philosophie soit à la-
nais effiacé de dessus la terre. Mais la destruction <es

jésuites n'était que le premier coup. " L 'parti hiiloso-
phique, lit un illustre jurisconsulte, avait depis long-
temps, forimé le projet de frapper tous les ordres mro-
nastiques, Ilétait en effet facile de prévoir que le cler-

gé séculier, absorbé par ladministration îles paroisses,
pourrait diffcilement se livrer à la réfutation des l-
vres qui, à cette époque inroindnicnt léjà le nionde."
1- Voilà pour'quoi, comme le :it cncore d'Alenbert,
M. de La-Clalotais, le fmineux procureur du parlemtt
de Bretagne, ie s'est point amrtuse à prouver laborieu-
seimenît et faiblement que les autrts moines valaient
beaucoup mieux que les jésunites ; il a vu de plus haut
et dle plus loin : sa marche a crombat a été plus fran-
che et plus ferme. L'esprit mousique, tu-t-il lit, es:
le fléau des états; de tous ceux que cet esprit anime
les jésuites sont les plus nuisibles, pare qu'ils sont les
plus puissans ; c'est lune par euix qu'il faut com -
cer à secouer le joug rde cette nation permeense. I
semble que cette illustre iragistrat ait pris pour sa de-
vise ces vers de Vir'ile

Ductores que ipsos priiiuùmî capita alta feurentes
Cornibus arborcis sîernit: tui vulgus et omuînema
Miscet agens telis itnmora inrterfroiden turhauit.

(.Etîéidle livre 1.)
D'Alembert résume ses idées er disant, qu'il veut la

prosription, P'anémntssenmnt rie itous les ordres reli-
gieuxui,pa-r la nature de lurs fonctlions, peuvent exer-
cet- 'ur la société uie influence imméiatu: c'est le
mot de l'énigme. Conséquenirrrent la philosophie soc-
cupa à calomnier, à gâter. hrrcler et à tort.ourer les
différens ordres ; tant qu'enhlinr elle les aiéamilit tous cri
France et fit crou.rlehauve cuix lb clergé séculierl. IE-
glhse et la reiion " Ecrasez I infame, me répétez-
vous sans cesse; c'est ainsi que :IAlemibert ér'it àVol-
taire avec ce ton impie et gugu enard qui le flétrit; eh,
mon Dieu, laissez-la se précipiter d'elle-même à si-
perte ; elle v court plus vite que vous rie pensez.....
Pour moi qui vois tout cn ce imromenrt (14 mai 1762)

ourleur <le rose, je vois d'ici lu's J:nsémsres umîr oururt
l'année prochaine de 'leur ell rmort, après avoir fuit
périr cette ainée-ci les jésurites de uîoi't violente, la 1o-
lér'ance s'établir, les protestntis rappelés, les prètres1
mariés, la confession abuolie', et le fimatismie écrase
sarns qurloni s'en aperçoiv'e."

Quelle est lt tacu ique dei einermis les jésuîites mrrouder-
nes ?elle nue paraît is n myster.Qu'on se rappelle la
révolution Suisse: la conduite mld s corps frnir's: expunl-
sioni non seulement des jésui'es,mais encore le leurs smun-
disant ufiliés, frères et seurs do toutes couleurs. Qu'on
voie comment le graid onseil du Vutlîais t railile Pu bave
de St. uluuîrice, l'hospie <lId St. Bernard, lil'évêqure et
le chapitre( de Sinn. Un de vos dermiers numéros M.
'éditer. nousdisait lpiue M. Luquet échoue dans sa
[égation Suisse. Nous lisons dans voirtle nuiméro uli
30 mai'sous la rubriquic de Friboui rg . t'es t rois coui-
vents l'Auter'ive, la Port-Dici, les Augustiris sont sup-
priii i(s elès ce jor. Ce sonut les plus riches: qi au
cou vn i des cpuins tet des cordeliers, on luulsse mioun-
rir de leur' belle ort les conuveituels qui y sont ren-
ferinés. Ddfense e fui/e de rcccCoZr d's novices.
Les convrenits rde feumes sont aussi suuprnns." ous
s.vans dams le mòînei> nmiruutnir, aveuc 'quelle duret n les
v'érubles'en faims de St. Ligtnri surit chassés dle Vien- .
ne ni Autriuchre. .1 'i'sous les vux le prtogrammeuc -
iiustère Sar'de quri a expulsé les jésuites. et l'y Is enr-
trumutrmes les tdîispous it loirs' suiv unies: airt. 2 sup mpuressio n
les ordr'es r'ehigieux " ntnu mrendians, et séqtuestr de j
eur's biens mdu profit de l'átut. Arut. 3 sup1 pression de i
otite corporauttont clerióaleî: ihlhéN ails jêsuitnes, ou crue

telle Art. 4 séquestre de toutes les propriétés ecclé r
iquI els, e considraion d'une pension annuelle, q
donnera par voie d'indelnit. ax titulaires. A- r--i
entière'mrancipatin Ies étî: ts et liberté d'ernsvi-
gnemenît etc. etc. Et Gioberti, prere apostat réfugie
auparavant à Lausane, chez un capùuin apostat, elHi-
belliste. est on eIs premuiers hoinmes de (a chambre
haute. installée à Turin ! Voilà un échamillon des t:îî
duqces de ceux qui reuivoientr les jés é- Que si quei
qu'un n'a point d'idée arrêtce -ir» cett iaière, "
pri de suivre encore les evèenients pendant queiea'

mois : et certcs, j'eî répuinds, il saura a quoi Sen in
Quatrième queriun : queh; etent les défenseur se.

l-s amis des jésuites no ixs - ème nicle?. C eni
XIII qui a publió des bulles si honorables aux jes uPj
et u demandé à Dieu et obtenu de moun jr plutôt que c-
les rontrisier : après l'illustre de Beaumonl, tout i-
piscoptat francais en corps, e:cepté trois évêques pua
sAnistes ; le i)auphini, Stanuislas de Lorraine, la mue
inmposatu des magistrais vertueux, les amis de lA r-b-
ion, de d 'Edise. les sciences et des lettres, de lPu:-

ralion : les gels de bien de touîtes les rlasses qui un
tilent nii rivaux ii dupes. Inutile de dire combien !
tard I'inforiuné, Clément IV résista longtemps à P'
charîement des t-d rienis de la suciété, et avec
amerIX1m il déî.ura sa faiblesse. Tout le monde i

que Frédie lii-méume garda les jsuies pluiseur'af;
nées, et Calhrine il les garda toujours: et le prov-
dence leur laissa lasile de la Russie jusqu'en 1820. ep
que où le mnionde entier étit. de nouveau ouvert a leur
zèle.

Quels sont aujourd'hui les défenseurs et les amis là
iésuibes ? Pie IX qui leur donna tant de peuves do
son dévoeminent, de son estime, et de son affeciàuw
toute paternelle. Parmi les divers traits cités par lu

journaux qu'il me suffise d'en rappeler àuelques-is.
Qu'on se ra ppelle les émotions du grand Pontife à 'P-
cadémie que li donna le clergé romain, sa visite F-
glise de .Jésus le dernier jour de l'ai, la réceprion qi'
it aux députés jesuites de toutes les pr ovnces, les -

claratious et proclamations quil publia cil leur ave

mais surtout l'adieum si touchaut,.o il ft au P. Roothgo .
leur gAnéral, lorsque son miinistere responsable et s
gouverneent représentatif hi arrachèrent malgr#'lbut
ces hmens Si uiles. su innoc.ents et Si calam.
iés.- On dit, a écrit le-.Tablet, qu'alors le S,. Fere

fondit en larmes. er dit lornelleiiment qu'il ne
plus se promettre de rester à Rome. puisqu'il était furý
cWdn faire partir les plus illustres défenseurs de l
rliion." Lpiscopat français qui cn défendait sous
Grègoire XVJ la liberté i'enseeinieiet avait compris;
que la cause de lIt foi était renîfermée dans cille dî
.lésuites, ne les répudiera certainement pas. Le roi re
Naples a refusé de signer leur exil, leur a fuit des offret
réí.reurses et prodlim é des secours. Les antécédents
le Chai lis Albert parlent à croire qu'il a eIn la mai
forcée. 'I'nourt ce que I lurope ren enne de cathol iqa'
échu rs i.t ite tres s est du And du cer edév"uim.

aux jésuites. Din nombre d'hnnetes potestuuts m-
connaisent hautement leur innocence et synipantise2ià
leurs mnalhers, tandis que la masse des autres ne sant
commeexpliquier. le 'hènoumne. Malte les a reçus
à bras ouverts. !a France n'a pas encore osé les repous-.
ser: Plimpereur de la Chine les appelle; PUnion A né.
ricaÏne leur ouvre s n sein, et alloue de forts subsids
à leurs universités : les missions leur tendent les bras
et le W ai li-mêmeN e l donnera asile et protection.

Véglise seule a les pomeieds de 'immortalité. Si
lordre des jèsuites était miné par les crimes de' ses

r membres, pir des scandales domestiques, par des sels-
si<n. par le rul chement, il ne tarider0it pas à voler Crn
éclats. Mis la pro1vilence divine rie permet pas ordi-
nairemernt que la persíacution exrérieure de l'infidélití',
de Phérésie et de-l'impiété remporte sur une vaste cor-
poration, qui observe en con)siene ses lois et ses ré-
,ies. un trioniphe comolet et durable. L'O>\termninatioi.
entière rnu .apon etle bref de Clîment XWV sont deux
phuénomlènes uniques d:ms l'histoire, et qui stvgmatisen
moins les jésuites que leurs ennemis. Dureste dus
coups ma.logurs peuvent produire des effets du nine
grmre: et les jéshites d'aujourd'hm aussi innocents qe
leurs dévanCiers ont les mîême droits qu'eux aux h;-
nieurs de la persécueion. Ms e maître leurnà t;
" le temps va venir ot il est déjà venu où vous serez
dispersés .. je vous ai dit ceci hfin que vous trouviez la
iux en moi. Ce monde vous mettra sous le pressoir t
iais avez confian'e j j'ai vaincu le monde
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(Suite.)

79. Notre Seigmnur auirait pui sarLs d outè oranniser son
église sur de- pr'inciues dilTórents et pourvoir à sa c rn
tion et à sa .pmertpëiié pour quelque principe qu'il <rt adop..
té. Daprès le principe des raisonneurs privés, 'ié e d'ni
Pateur supr:e dais te gu&vernemem d ce qu'ils aS 1S


